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POLITIQUE DE GESTION ET TRAITEMENT DES RÉCLAMATIONS 
(Forme synthétique) 

 
Cette note permet d’indiquer la marche à suivre et les possibilités de recours dont la clientèle de Pierre Premier 
Gestion peut disposer en cas de réclamation ou différend.  Il faut entendre par réclamation toute déclaration 
actant du mécontentement du client. 
 
Les demandes d’information, d’avis, de clarification, de service ou de prestation ne sont donc pas considérées 
comme des réclamations.   
 
Le présent document a été établi en conformité avec l’article 318-10 et 318-10-1  du règlement Général de l’AMF 
et avec l’instruction AMF n°2012-07.  
 

I. Coût de la procédure de réclamation   
 
Le traitement des réclamations est gratuit. Le client supporte toutefois à sa charge ses propres frais et 
notamment ses frais postaux, téléphoniques, de déplacement, ou d’honoraires de conseil ou autre tiers auquel 
il aurait demandé assistance.   
 

II. Le recours interne   
 
Les réclamations peuvent être adressées par nos clients par courrier à l’adresse suivante :   
 

Pierre Premier Gestion 
Monsieur Joël Vacher 

31–35 rue Froidevaux, 75014 Paris 
+33 (1) 40 47 49 90 

 
 

III. Le recours externe   
 
Si tous les moyens mis en œuvre par Pierre Premier Gestion ont été actionnés et n’ont pas débouché sur une 
solution jugée acceptable par le client, ce dernier peut saisir le médiateur de l’AMF :   
 

Médiateur de l'AMF 
Madame Marielle COHEN-BRANCHE 

Autorité des marchés financiers 
17 place de la Bourse 

75082 PARIS CEDEX 02 
 
Un formulaire de demande de médiation est en ligne sur le site internet de l’AMF (Demande de médiation | AMF 
(amf-france.org)).  
 
Le choix du médiateur, pour les litiges entrant dans le champ de compétence de l’AMF (Médiateur de l’AMF 
ou autre médiateur) est définitif. 
 

IV.  Délais de traitement des réclamations (hors service Médiation)   
 
Un accusé de réception est adressé par Pierre Premier Gestion dans les 10 jours ouvrables suivant la réception 
de la réclamation sauf si la réponse a déjà été apportée au client dans l’intervalle.  Pierre Premier Gestion 
s’engage à apporter une réponse à toute réclamation d’un client, quelle qu’en soit la nature, dans un délai de 
deux mois à compter de sa date d’envoi (cachet de la poste faisant foi). Si, en cas de survenance de circonstances 
particulières, la société de gestion n’est pas en mesure de respecter ce délai, elle informera le client de la raison 
de ce retard. 


